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Durant et après la guerre, le Canada suivit la tendance générale et
éleva la plupart de ses légations au rang d'ambassade. En 1943, la plupart
des missions importantes devinrent des ambassades. Depuis cette date, certaines
des nouvelles missions dont il est question ci-dessus ont été ouvertes comme
ambassades, alors que d'autres, notamment les légations canadiennes en Italie
et en Suisse, ne reçurent ce rang que plus tard.

En devenant membre des Nations Unies, le Canada a assumé de nouvelles
responsabilités à l'extérieur de ses frontières; il a des représentants au sein
des divers organismes de l'ONU, depuis sa fondation à San-Francisco en septembre
1945. En janvier 1948, peu après son élection au Conseil de sécurité (septembre
1947), le Canada a établi une délégation permanente au siège des Nations Unies
à New-York, et, la même année, un bureau canadien à Çenève, siège européen de
l'Organisation. Depuis lors, le Canada a assumé des obligations toujours plus
lourdes au sein de l'Organisation:surveillance de la trêve en Palestine, observation
de la frontière entre l'Inde et le Pakistan, participation à la Force d'urgence
au Moyen-Orient, opérations de l'ONU au Congo, etc - et ces deux bureaux, appelés
maintenant missions permanentes, ont élargi leurs cadres et leurs fonctions.

Membre fondateur de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord en
1949, le Canada y a toujours joué un rôle actif. En mai 1952, l'OTAN établit à
Paris un Conseil permanent, et le Canada constitua une délégation permanente
auprès de celui-ci. Il existe aussi une délégation permanente auprès de l'Orga-
nisation de coopération et de développement économiques. En plus des représentants
à ces organismes permanents, le Canada, au cours des années récentes, a envoyé
des délégués à de nombreuses conférences internationales.

A l'heure actuelle, le Canada entretient des relations avec quelque
85 pays par l'intermédiaire des postes suivants:

Ambassades: Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, Chili,
Colombie, Congo (Léopoldville), Costa-Rica, Cuba, Danemark, Espagne,
Équateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Ha'ti,
Indonésie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Liban, Mexique,
Norvège, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de l'Afrique
du Sud, République arabe unie, République Dominicaine, Républi4ue
fédérale d'Allemagne, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

b)Ambassadeurs non-résidents: Algérie, Birmanie, Bolivie, Congo (Brazzaville),
Côte-d'Ivoire, Dahomey, Gabon, Guatemala, Guinée, Haute-Volta,Hoiduras,
Hongrie, Irak, Islande, Jordanie, Koweï't, Luxembourg, Maroc, Népal,
Nicaragua, Niger, Panama, Paraguay, République centrafricaine, République
de Corée, Salvador, Sénégal, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo,
Tunisie.

Hauts commissariats: Australie, Ceylan, Chypre, Ghana, Grande-Bretagne,
Inde, Jamaï'que, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Répùblique
unie de Tanzanie, Trinité et Tobago.

) Hauts commissaires non résidents: Kenya, Malte, Ouganda, Sierra-Leone.


